
Les délibérations d’un Conseil municipal sont publiques. Toute personne qui le souhaite peut assister
aux  débats  sans  toutefois  intervenir.  Les  conseillers  municipaux  de  Hesse  se  réunissent  en  général  le
vendredi soir, sous la présidence du Maire. Vous pouvez téléphoner au secrétariat de mairie pour connaître
la date de ces réunions. Chaque compte-rendu des délibérations du Conseil  municipal est affiché sur les
panneaux officiels d’affichage ou peut être consulté en mairie sur simple demande. Le texte qui suit n’est
constitué que des extraits les plus significatifs des délibérations.
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